
2 E PARTICIPA Tl ONS FINANCES 

Société par actions simplifiée 
Au capital de 1 000 euros 

Siège social : 7 D, chemin de Mont 
77111 SOLERS 

913 547 469 RCS MELUN 

PROCÈS-VERBAL 
DES DECISIONS DE L' ASSOCIE UNIQUE 

DU 13 JANVIER 2024 

L'an deux mille vingt-quatre, 

Le treize janvier, 
A 14 heures, 

Monsieur Enzo ERRANTE, demeurant 7D chemin de Mont, 77111 SOLERS, 

Propriétaire de la totalité des 1 000 actions de 10 euros composant le capital de la société 2 E 
Participations finances, 

Associé unique et résident de ladite Société, 

A pris les décisions suivantes : 

- Lecture du rapport du Président,
- Approbation d'un apport en nature consenti à la Société, de son évaluation et de sa

rémunération,
- Augmentation du capital social de 222 000 euros par apport en nature,
- Autorisation à donner au Président de réaliser l'augmentation de capital dans les

conditions fixées par l'Assemblée,
- Transfert de siège social,
- Modification corrélative des statuts,
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.

PREMIERE DECISION 

L'associé unique, après avoir pris connaissance : 

- d'un traité d'apport en date du 13 janvier 2024 aux termes duquel il fait apport à la Société des
500 titres qu'il détient dans la société MD CREATEUR, lesdites parts sociales étant évaluées à
444 € par part, soit un montant global de 220 000 €.
- du rapport du Cabinet ECF AUDIT, commissaire aux apports désigné par l'associé unique en
date du 11 décembre 2023,

Approuve cet apport et l'évaluation qui en a été faite. 

Ef 



DEUXIEME DECISION 

L'Associé unique, après avoir entendu la lecture du rapport du Président et du commissaire aux 
apports, décide d'augmenter le capital social s'élevant actuellement à 1 000 euros et divisé en 
100 actions de 10 euros de nominal chacune, d'une somme de 222 000 euros pour le porter à 
223 000 euros, par la création de 22 000 actions d'une valeur nominale de 10 euros chacune, 
entièrement libérées et attribuées à l'apporteur en rémunération de son apport. 

L'Associé unique constate la réalisation définitive, à compter de ce jour, de l'augmentation de 
capital susvisée et confère au Président tous pouvoirs à l'effet de pourvoir à l'exécution des 
décisions qui précèdent, notamment de modifier en conséquence les comptes des associés. 

TROISIEME DECISION 

L'Associé unique, décide de transférer le siège social au 7D chemin de Mont, 77111 
SOLERS au 2 Chemin des Hauts, 77166 Grisy-Suisnes à compter de ce jour. 

QUATRIEME DECISION 

L'Associé unique, comme conséquence de l'adoption des résolutions précédentes, décide de 
modifier les articles 4, 6 et 7 des statuts de la manière suivante 

ARTICLE 4 : SIEGE SOCIAL 

« Le siège social est fixé au 2 Chemin des Hauts, 77166 Grisy-Suisnes. Il peut être transféré en 
tout autre endroit du territoire français par simple décision du Président. » 

ARTICLE 6 : APPORTS 

Il est ajouté l'alinéa suivant : 

« Suivant décision de l'associé unique en date du 13 janvier 2024, le capital social a été 
augmenté d'une somme de deux cent vingt-deux mille (222 000) euros par apport de la totalité 
des 500 titres de la société MD CREATEUR, pour être porté à deux cent vingt-trois mille 
(223 000) euros. » 

ARTICLE 7: CAPITAL SOCIAL 

« Le capital social est fixé à la som!lle de deux cent vingt-trois mille euros (223 000 euros). 

Il est divisé en 22 300 actions de 10 euros chacune, de même catégorie. » 

CINQUIEME DECISION 

L'associé unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal 
pour remplir toutes formalités de droit. 
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